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Une nouvelle procédure, la composition pénale, qui concerne
plusieurs catégories d’affaires pénales donne pratiquement
tous pouvoirs au parquet. Elle repose sur l’aveu de l’auteur
supposé des fait et permet d’obtenir des peines sans jugement
et sans que les droits des personnes mises en cause ne soient
garantis…

Les violentes critiques qu’avaient émises les policiers contre
la loi présomption d’innocence, ont trouvé un écho chez la
garde des Sceaux. C’est ce que montre la rédaction d’une cir-
culaire adressée le 10 janvier 2002 à tous les parquets, dont
un certain nombre de dispositions apparaissent comme
contraires à la loi.

Face à une supposée aggravation de la délinquance des
mineurs, éloignement et enfermement seraient donc les
remèdes à nos maux. Ce choix, partagé de Madelin à Jospin –
pensée unique oblige – montre la capacité de nos techno-
crates à (re)construire des « solutions » qui ont échoué dans
le passé…

La controverse née de l’arrêt Perruche a fini par se transpor-
ter au Parlement où, par votes successifs, les parlementaires
ont fini par adopter une position qui ne satisfait ni le droit ni
le simple bon sens… mais qui comble les médecins. La ques-
tion de fond : la vie peut-elle constituer un préjudice indem-
nisable ?
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Le droit de la consommation est censé protéger la partie faible,
autrement dit le consommateur. Ce n’est pas ce qui se passe en
France en matière de fixation et de reconduction des taux d’in-
térêts liés à un contrat, où les banques, s’appuyant sur la loi et
la jurisprudence font, in fine, ce qu’elles veulent. Le tout, au
mépris des dispositions du droit communautaire.


